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I. Introduction  

1. Se fondant sur la loi fédérale du 20 mars 20091, la Commission nationale de prévention de 

la torture (CNPT) a effectué une visite au Centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP) sur le 

site de Préfargier les 5 et 6 décembre 2020. Elle y a examiné la situation des personnes 

qui font l’objet d’une mesure privative de liberté au sens des arts. 426 et suivants du code 

civil2, en particulier les Placements à des Fins d’Assistance (PAFA)3.  

A. Composition de la délégation  

2. La délégation était composée du Dr. méd. Corinne Devaud Cornaz, cheffe de délégation 

et psychiatre, Dr. méd. Ursula Klopfstein4, membre et médecin spécialiste en médecine 

légale, Nadja Künzle5, membre, Dr. méd. Philippe Gutmann, membre et médecin 

généraliste, et Alexandra Kossin, collaboratrice scientifique.  

B. Objectifs de la visite  

3. Lors de la visite, la délégation a examiné les unités du Département de psychiatrie de 

l’adulte et du Département de psychiatrie de l’âge avancé, dans lesquelles des personnes 

étaient placées sous un PAFA. Elle a notamment vérifié les points suivants:  

 

 L’infrastructure et les conditions d’hébergement; 

 L’exécution du PAFA;  

 L’examen de la procédure et des modalités lors d’un traitement sans consentement 

(art. 434 du CC) et de mesures limitant la liberté de mouvement (arts. 438 et 383 

du CC);  

 Le traitement psychiatrique et les offres socio-thérapeutiques. 

C. Déroulement de la visite  

4. La visite avait été notifiée une semaine avant la date de la visite. La délégation a débuté 

la visite par un entretien avec la direction de l’établissement. La délégation a ensuite 

procédé à une brève visite guidée de l’établissement. Au cours de la visite, elle s’est 

entretenue avec cinq patients, 11 membres du personnel médico-soignant, dont des 

médecins et des infirmiers, et la personne responsable de la sécurité. La visite s’est 

terminée par un compte-rendu des premières constatations de la délégation.  

 

5. La délégation a eu accès à tous les documents nécessaires6 et a pu s’entretenir de manière 

confidentielle avec l’ensemble des patients et du personnel qu’elle souhaitait rencontrer.  

 

                                                
1 Loi fédérale sur la Commission de prévention de la torture du 20 mars 2009, RS 150.1. 
2 RS 210.  
3 La CNPT utilise l’acronyme « PAFA » pour désigner les placements à des fins d’assistance en vertu du droit de 
la protection de l’adulte du 1er janvier 2013.  
4 Présente le 6 décembre 2019.  
5 Présente le 5 décembre 2019.  
6 Art. 10 Loi fédérale sur la Commission de prévention de la torture.   
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6. Les conclusions de la visite ont été présentées le 2 juin 2020 lors d’un entretien effectué 

en visio-conférence avec des membres de la direction de l’établissement.  

D. Informations générales sur l’établissement 

7. Le Centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP) déploie ses activités sur plusieurs sites 

hospitaliers, dont celui de Préfargier qui totalise 115 lits. Selon les options stratégiques 

2015-2022 du CNP7, le Centre est appelé à regrouper ses activités hospitalières sur le site 

de Préfargier à l’horizon 2020. Lors du passage de la délégation, toutes les unités 

hospitalières qui se trouvaient précédemment sur le site de Perreux avaient été transférées 

sur le site de Préfargier.  

 

8. Le site de Préfargier accueille notamment quatre unités destinées à la psychiatrie de 

l’adulte (CNPad) totalisant 70 lits, deux unités destinées à la prise en charge psychiatrique 

de personnes de l’âge avancé (CNPaa) comptant 34 lits, une unité destinée à la psychiatrie 

de l’enfant et de l’adolescent (CNPea) avec dix lits et une unité de médecine psychiatrique 

pénitentiaire pouvant accueillir deux patients. Les unités pour adultes accueillent des 

patients de 18 à 65 ans souffrant de divers troubles psychiques. Les deux unités destinées 

aux personnes âgées prennent en charge les situations cliniques en rapport avec des 

symptômes aigus de maladie psychiatrique et/ou de troubles cognitifs associés. L’unité 

destinée à la psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent accueille en principe des patients de 

13 à 18 ans. Les deux chambres dévolues à la psychiatrie pénitentiaire visent à répondre 

aux besoins de prise en charge psychiatrique aigue pour des patients détenus. Toutes les 

unités peuvent accueillir des personnes placées sous un PAFA. 

II. Observations, constats et recommandations  

A. Remarques préliminaires  

a. Documentation  

9. Lors du passage de la délégation, le CNP opérait un virage numérique avec pour corollaire 

que certaines informations étaient disponibles sous forme électronique et d’autres sous 

forme papier. La Commission a constaté que le système d’exploitation utilisé par le CNP 

ne contient ni d’onglet spécifique pour les documents de nature juridique, tels que les 

PAFA, plans de traitement et décisions de recours, ni d’onglet pour les mesures 

restreignant la liberté. De tels onglets auraient permis une meilleure extraction des 

données et facilité leur interprétation.  

b. PAFA  

10. Selon les statistiques transmises par le CNP, 272 personnes ont été placées à des fins 

d’assistance selon l’article 426 et ss CC en 2019 sur 1'574 cas traités. Le jour de la visite, 

l’établissement comptait cinq personnes placées sous un PAFA ordonné par l’autorité de 

                                                
7 Centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP) – options stratégiques 2015-2020 15.045.   
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protection de l’adulte et 26 personnes placées sous un PAFA prononcé par un médecin en 

vertu de l’article 429 CC. Dans le canton de Neuchâtel, les médecins autorisés à pratiquer 

dans le canton peuvent ordonner un placement d’une durée maximale de six semaines8.   

 

11. En examinant par sondage aléatoire certaines décisions de PAFA, la délégation a constaté 

que les formulaires contenaient les éléments essentiels et étaient motivés. Néanmoins, 

elle a relevé qu’un certain nombre des décisions avaient été émises par des médecins du 

Centre d’urgence psychiatrie (CUP), un service rattaché au CNP situé sur les sites de 

Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds. Pour garantir que le placement prononcé à 

l’encontre d’un patient réponde aux critères d’indépendance, la Commission 

recommande que les placements soient prononcés par des médecins externes à 

l’établissement ou avalisés par le médecin cantonal9. 

c. Mineurs  

12. L’établissement dispose d’une unité destinée à la psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent, 

qui comptait huit mineurs lors du passage de la Commission. Néanmoins, un mineur âgé 

de 17 ans se trouvait dans une unité du Département pour adultes à des fins d’expertise. 

Selon les informations transmises par la direction, des mineurs peuvent parfois être placés 

dans les unités pour adultes. Au regard de la vulnérabilité particulière des mineurs, la 

Commission invite l’établissement à renoncer à placer des mineurs dans des unités 

pour adultes. 

B. Infrastructure et conditions d’hébergement 

13. Le Centre neuchâtelois de psychiatrie bénéficie sur le site de Préfargier d’une bonne 

infrastructure, malgré l’ancienneté de certains bâtiments datant du 19ème siècle, et les 

locaux visités étaient dans l’ensemble en bon état de propreté. Les pièces communes et 

les chambres des différentes unités sont lumineuses et de taille suffisante. Par ailleurs, 

l’établissement se trouve dans un grand parc accessible aux patients.  

 

14. Les unités relevant des Départements de psychiatrie de l’adulte et de psychiatrie de l’âge 

avancé sont mixtes, la séparation des sexes est garantie au niveau des chambres10. 

L’établissement propose des chambres individuelles ou doubles. Lors du passage de la 

délégation, une unité du Département de psychiatrie de l’adulte11 comptait une chambre 

avec trois lits. La Commission a constaté que les chambres étaient peu personnalisées12. 

Elle salue toutefois le fait que les patients peuvent se retirer dans leur chambre pendant la 

journée13. 

 

15. Dans les deux unités du Département de psychiatrie de l’âge avancé, des salles 

                                                
8 Art.32 Loi concernant les autorités de protection de l’enfant et de l’adulte (LAPEA) du 6 novembre 2012, 213.32.  
9 Voir Basler Kommentar, Thomas Geiser/Mario Etzensberger ad. art. 428 CC et art. 429 CC 
10 Voir notamment KÜNZLI/EUGSTER/SPRING, p. 31, concernant les mesures à prendre pour garantir la sécurité des 
patientes et patients contre des risques d’agression.  
11 Unité E2.  
12 CPT/Inf(98)12-part, chiffre 34.  
13 CPT/Inf(98)12-part, chiffre 35. 
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communes correctement équipées sont à disposition des patients (TV, journaux, tables, 

chaises et fauteuils). La Commission a néanmoins jugé que les couloirs des deux unités 

étaient ternes et qu’il manquait une signalétique adéquate (pictogramme, etc.) à l’attention 

des patients souffrant de troubles cognitifs. La Commission a pris note du fait que le 

Département de psychiatrie de l’âge avancé avait emménagé dans ces locaux durant l’été 

2019. La seule unité fermée destinée aux personnes souffrant de troubles cognitifs sévères 

dispose d’un jardin sécurisé et clôturé mais celui-ci est difficilement accessible aux patients 

à mobilité réduite. La Commission a été informée que le personnel soignant veille au fait 

que les personnes puissent sortir quotidiennement du moment où leur santé le leur permet. 

La Commission recommande à l’établissement d’optimiser les moyens de 

signalisation pour aider les personnes à s’orienter, en particulier celles souffrant de 

troubles cognitifs, et de prendre des mesures afin de rendre l’accès au jardin 

sécurisé accessible aux personnes à mobilité réduite.  

 

16. Chaque unité, à l’exception d’une unité du Département de psychiatrie de l’âge avancé14, 

dispose d’une chambre de soins intensifs (CSI). La Commission a pris note du fait que ces 

chambres pouvaient également servir de chambre d’appoint en cas de surcharge. Les 

chambres bénéficient d’un accès à la lumière du jour et sont équipées d’un matelas en 

mousse, et d’un système d’alarme. L’observation du patient et le premier contact se font 

par l’intermédiaire d’une guignarde, qui de l’avis de la Commission rappelle le milieu 

carcéral. Ceci est dû au fait qu’il n’y a pas de sas de transition entre les CSI et le couloir. 

Par ailleurs, les installations sanitaires se trouvent à l’extérieur des CSI, avec pour 

conséquence que les patients doivent faire appel au personnel médico-soignant pour y 

accéder ou doivent recourir à des urinaux ou des vases. La Commission recommande à 

l’établissement d’éviter de recourir à des urinaux ou des vases et de permettre aux 

patients placés en isolement l’accès aux toilettes.  

 

C. Soins psychiatriques  

a. Traitement psychiatrique et offres socio-thérapeutiques  

17. Les patients bénéficient, en complément d’un traitement médicamenteux, d’activités de 

réhabilitation et d’activités thérapeutiques, incluant notamment l’accès à l’ergothérapie, à 

l’art-thérapie, à la musicothérapie, à des activités sportives, à des séances individuelles de 

thérapie et à des thérapies de groupe. Néanmoins, la délégation a relevé dans les unités 

du Département de psychiatrie de l’âge avancé que, pour la plupart des cas dont elle a 

examiné le dossier, l’état cognitif des personnes concernées n’était pas documenté sur la 

base de tests généralement effectués en gériatrie et permettant de définir l’étendue de la 

démence15. Par ailleurs, l’offre d’activités pour les patients atteints de démence était peu 

développée. La Commission invite l’établissement à effectuer systématiquement un 

test des fonctions cognitives chez les patients âgés et de proposer des activités 

spécialement conçues pour des patients souffrant de démence.  

 

 

                                                
14 L’unité G2. 
15 Prise en charge et traitement des personnes atteintes de démence, Directives, SAMW, 2017 p. 17.  
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b. Médicaments  

18. Après un examen aléatoire des dossiers médicaux, la délégation a jugé que les traitements 

médicamenteux correspondaient à première vue en quantité et en qualité aux diverses 

pathologies.  

D. Mesures entraînant une restriction de la liberté  

a. Unités fermées  

19. Selon les informations transmises par la direction de l’établissement, les unités 

hospitalières sont en règle générale ouvertes, à l’exception de l’unité accueillant des 

patients souffrant de démence ou d’Alzheimer du Département de psychiatrie des 

personnes de l’âge avancé pour des raisons de sécurité. Le jour de la visite, seule cette 

unité était fermée.   

b. Soins thérapeutiques  

i. Plan de traitement  

20. La Commission a noté avec satisfaction que les patients placés sous un PAFA dans les 

Départements de psychiatrie adulte et de psychiatrie gériatrique disposaient à quelques 

exceptions près d’un plan de traitement. Les plans de traitement examinés contenaient en 

principe les éléments essentiels. En revanche, elle a relevé que pour certains patients du 

Département de psychiatrie de l’âge avancé qui ne pouvaient pas le signer en raison d’un 

trouble cognitif sévère, le document ne contenait aucune indication sur une éventuelle 

personne de confiance qui aurait été impliquée dans l’élaboration du plan de traitement. 

La Commission a pris bonne note du fait que pratiquement tous les patients placés 

sous un PAFA disposaient d’un plan de traitement. Elle souligne néanmoins que, 

selon les dispositions légales pertinentes16, chaque patient devrait bénéficier, dès 

l’admission, d’un plan de traitement individualisé et modulable, dans lequel les 

traitements médicamenteux et les objectifs thérapeutiques sont précisés et 

actualisés, et soumis au consentement de la personne concernée ou sa personne 

de confiance. L’approbation ou le rejet du plan de traitement doit être confirmé par 

la signature de la personne concernée ou de sa personne de confiance. 

ii. Traitement sans consentement  

21. En 2018, 38 traitements médicamenteux ont été administrés sans consentement, 105 en 

2019 (constat établi au jour de la visite)17. La délégation a noté que dans les cas examinés, 

les traitements sans consentement faisaient tous l’objet d’une décision formelle.  

c. Mesures restreignant la liberté de mouvement  

22. De manière générale, la Commission a relevé quelques incohérences s’agissant de la 

terminologie utilisée et des statistiques transmises par l’établissement (notamment 

s’agissant du recours au maintien ferme et à l’immobilisation). Lors de la visite, la 

                                                
16 Art. 433 CC. 
17 Selon les statistiques transmises par la direction de l’établissement.  
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Commission a porté une attention particulière aux mesures d’isolement. La Commission a 

constaté que ces mesures étaient consignées dans le dossier médical et faisaient l’objet 

d’une décision formelle, transmise systématiquement au médecin cantonal au début et à 

la fin de la mesure, une pratique que la Commission salue. Elle a néanmoins pris note du 

fait que le recours à certaines mesures, telles que le tapis d’alarme dans le Département 

de psychiatrie de l’âge avancé, n’était pas consigné en tant que mesure restreignant la 

liberté de mouvement. De l’avis de la Commission, le recours au tapis d’alarme doit 

également être dûment documenté et faire l’objet d’une décision formelle. Bien que le 

tapis d’alarme constitue également une mesure de protection pour les patients, la 

Commission estime que pour des raisons de traçabilité toutes les mesures 

restreignant la liberté de mouvement d’un patient doivent, en principe, être 

consignées et faire l’objet d’une décision formelle, au moins une fois18. 

i. Fixation 

23. Aucune fixation n’a été ordonnée en 2019 (au jour de la visite) et en 2018 selon les 

statistiques transmises par l’établissement. La Commission salue le fait qu’aucune 

fixation n’ait été pratiquée récemment.  

ii. Chambres de soins intensifs (CSI) à des fins d’isolement  

24. Selon les statistiques transmises par l’établissement, 77 mesures d’isolement ont été 

prononcées en 2018 et 92 en 2019 (au jour de la visite). En parcourant certains dossiers, 

la Commission a relevé des cas d’isolement entre six et neuf jours en 2019. Par ailleurs, 

elle a noté quelques cas d’isolement dans le service de psychiatrie de l’âge avancé. La 

Commission invite l’établissement à prendre des mesures alternatives à des 

placements en isolement de plus de 24 heures. Par ailleurs, elle juge problématique 

le recours à des mesures d’isolement dans le service de psychiatrie de l’âge avancé, 

en particulier pour des patients souffrant de maladies dégénératives19. 

 

25. La Commission a pris note du fait que la CSI de l’unité G1 rattachée au Département de 

psychiatrie de l’âge avancé était parfois utilisée pour placer des patients de l’unité G2 dans 

la mesure où cette unité ne dispose pas de CSI. Néanmoins, un tel placement implique 

pour le patient concerné un changement d’équipe.  

 

26. La Commission salue le fait que l’admission et le séjour en CSI sont précisés dans une 

procédure. En examinant certains dossiers, la Commission a constaté que les personnes 

placées en isolement étaient régulièrement surveillées par le personnel soignant et le 

cadre adapté à la situation du patient.  

E. Garanties procédurales  

27. Une brochure de présentation, exposant le fonctionnement de l’établissement et les droits 

des patients, est remise à chaque patient à son admission20. Un extrait des dispositions 

pertinentes du Code civil est affichée dans chaque CSI. Les patients et leurs proches 

                                                
18 Art. 438 respectivement Arts. 383 et 384 CC.  
19 Voir notamment Prise en charge et traitement des personnes atteintes de démence, Directives médico-éthiques, 
Académie Suisse des Sciences Médicales (ASSM), 2018.  
20 MI Principles, Nr. 12 chiffre. 1; Art. 6 Recommandation Rec(2004)10. 
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peuvent également se tourner vers l’Association neuchâteloise d’accueil et d’action 

psychiatrique (ANAAP), qui est représentée au sein de la Commission cantonale de 

contrôle psychiatrique21. Cette dernière, constituée notamment du médecin cantonal et de 

deux juges et dont le rôle est de veiller au respect des droits des patients hospitalisés en 

institutions psychiatriques, visite le site de Préfargier six fois par année, dont quatre fois 

de manière inopinée. Les recommandations formulées par cette commission sont 

transmises à l’établissement. Finalement, toutes les unités disposent d’une boîte à 

propositions ou réclamations qui sont transmises au Département de qualité de 

l’établissement.  

F. Sécurité  

28. Un agent de sécurité privée est présent la nuit sur le site de Préfargier. Sur demande du 

personnel médical, les agents de sécurité privée peuvent maintenir ou retenir 

physiquement des patients respectivement lors de soins. Les agents en question 

bénéficient de la formation RADAR22 dispensée par l’établissement et qui définit le degré 

et les modalités d’intervention des différents intervenants, notamment les agents de 

sécurité. En cas d’urgence, les agents de sécurité font appel à la police cantonale 

neuchâteloise. La Commission estime que le recours à des agents de sécurité privée 

pour maîtriser des patients agités devrait être limité aux cas les plus graves, dans 

lesquels il existe un danger imminent pour le personnel médical de 

l’établissement23. Par ailleurs, seules des personnes ayant suivi une formation 

appropriée dans le domaine psychiatrique devraient être habilitées à procéder à de 

telles interventions.  

 

29. Lors de sa visite, la délégation a observé l’arrivée d’un patient menotté accompagné par 

deux policiers. Signalé comme avoir fugué alors qu’il était sous PAFA, ses menottes lui ont 

été ôtées qu’une fois en division dans laquelle déambulaient d’autres patients. Selon les 

informations transmises et ses propres observations, ce patient ne présentait pas de 

signes patents à risque hétéro-agressif. La Commission a été informée par la direction de 

l’établissement du fait qu’il s’agit d’une pratique récurrente lors de l’admission de patients 

accompagnés par la police. La Commission juge cette pratique inappropriée pour des 

patients sur un site hospitalier.     

 

30. L’établissement consigne les incidents particuliers concernant les patients, dans un 

registre (CIRS) dont les données servent notamment de base de travail pour le 

Département de qualité. Les interventions policières n’y sont toutefois pas consignées. 

Dans un souci de transparence et de traçabilité, la Commission recommande de 

consigner les interventions policières effectuées dans l’établissement. En outre, la 

Commission recommande à l’établissement d’enregistrer dans un registre 

spécifique tout constat de lésions traumatiques, qui doit être porté à la 

                                                
21 Art. 37b Loi de santé du 6 février 1995, 800.1.  
22 Risque, Anticipation, Diagnostic, Analyse, Réaction (RADAR). 
23 Voir notamment CPT, Rapport au Conseil Fédéral Suisse relatif à la visite effectuée en Suisse par le comité 
européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT), 17.12.2017, 
CPT (2015) 57, chiffre 151 et CPT, Rapport au Gouvernement des Pays-Bas relatif à la visite effectuée aux Pays-
Bas par le comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants 
(CPT) du 2 au 13 mai 2016, CPT/Inf(2017)1, ch. 138. 
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connaissance des autorités compétentes. 

III. Conclusion  

31. Globalement, le Centre neuchâtelois de psychiatrie a fait bonne impression à la 

Commission, notamment concernant l’infrastructure, le personnel ainsi que les procédures 

mises en place s’agissant de l’application des mesures restreignant la liberté. La 

Commission salue tout particulièrement le fait que les patients disposent à quelques 

exceptions près d’un plan de traitement et que les traitements sans consentement font 

l’objet d’une décision écrite transmise systématiquement au médecin cantonal. Ceci vaut 

également pour les placements en chambre de soins intensifs. A cet égard, la Commission 

estime néanmoins que des progrès sont nécessaires s’agissant de la durée de ces 

placements. Elle juge également problématique le fait de placer des personnes souffrant 

de maladies dégénératives en CSI. Concernant les autres mesures restreignant la liberté 

de mouvement, elle rappelle qu’elles doivent être consignées et faire l’objet d’une décision 

écrite. Enfin, elle invite l’établissement à revoir l’aménagement des unités destinées aux 

personnes de l’âge avancé afin qu’elles soient adaptées aux pathologies des patients qui 

y sont placés.  

 
Pour la Commission : 

 

 
 

Regula Mader 

Présidente    


